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Créé en 1996, le Comité ZIP Jacques-Cartier est une table de concertation régionale où siègent 
des représentants de divers secteurs de la société. La mission est de promouvoir et soutenir, par 
la concertation régionale, les actions visant la réhabilitation du milieu naturel, sa protection et sa 
conservation de même que la mise en valeur du Saint-Laurent pour une réappropriation des 
usages. Le territoire comprend les arrondissements et villes des deux rives du fleuve Saint-
Laurent ¨ partir du pont Victoria vers lôest ainsi que la rive montr®alaise de la rivi¯re des Prairies 
à partir du pont Viau. 
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Introduction 

Le Comit® de la Zone dôintervention prioritaire (ZIP) Jacques-Cartier adhère au Plan métropolitain 
dôam®nagement et de d®veloppement (PMAD) de la Communaut® m®tropolitaine de Montr®al 
(CMM). Ce plan offre des objectifs importants pour le développement de milieux de vie durables 
(orientation 1) et pour la protection et la mise en valeur des milieux naturels (orientation 3). 

Le PMAD souligne les risquent associés aux changements climatiques dont celui des 
précipitations non régulières conduisant à des périodes de sécheresse prolongée pouvant nuire à 
lôapprovisionnement en eau potable de m°me que lôimportance dôassurer une superficie ad®quate 
de sols perm®ables ainsi quôune capacit® de r®tention des eaux de surface. 

Le PMAD met en évidence lôimpact positif des espaces naturels sur lôimage et lôidentit® du 
territoire et que par leur force dôattraction influence le dynamisme ®conomique. De plus, le 
d®veloppement dôun territoire peut °tre synonyme dôopportunit®s pour mieux mettre en valeur 
certains atouts dôune r®gion et pour corriger certaines lacunes ou caractéristiques qui la 
déprécient. 

Dans lôoptique dôun am®nagement durable, le r¹le des autorit®s publiques consiste 
notamment à assurer une protection accrue des milieux naturels et des 
écosyst¯mes [é] en prot®geant les caractéristiques géographiques et géologiques 
dôune r®gion et de ses paysages (CMM, 2011

1
). 

Dans le but de rencontrer ces objectifs, le Comité ZIP Jacques-Cartier présente des points 
importants qui n®cessitent dô°tre pris en consid®ration dans le PMAD. 

Commentaires et recommandations 

Critère 1.5.5 : Les risques associés aux incidents climatiques et chevauchant 

plusieurs MRC (objectif 1.5) 

Les scénarios les plus probables occasionnés par les changements climatiques démontrent que 
dans la r®gion montr®alaise les niveaux dôeau baisseront consid®rablement allant jusquô¨ 80 cm 
de moins durant lô®t® et lôautomne (Morin et al, 2007). Malgré lôaugmentation des pr®cipitations 
prédites, celles-ci ne combleront pas lô®vaporation engendr®e par une hausse des temp®ratures. 
Par cons®quent, les cours dôeau sôass¯cheront davantage abaissant leur niveau actuel. Les 
niveaux ®tant plus bas, le d®bit sôaffaiblira du même coup. Donc, on observera dans les années à 
venir, une fr®quence accrue des extr°mes climatiques, soit une augmentation de lôintensit® des 
précipitations de pluie et une augmentation des étiages prolongés. 

Les risques associés aux incidents climatiques sont dôune importance consid®rable pour la 
couronne Nord de la CMM tant pour lôapprovisionnement en eau potable que pour la qualit® de 
lôeau de la rivi¯re des Mille Ċles. 

- Cette rivi¯re est aliment®e par la rivi¯re des Outaouais et côest entre 3 % (étiage 
prolongé) et 15 % (précipitations abondantes) de son débit qui coule dans la rivière des 
Mille Îles (Brouillette, 2011

1
).  
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- Les travaux dôexcavation ayant d®but® en 2010 (terminé en 2011) visent prioritairement à 
s®curiser lôapprovisionnement en eau potable pour les années à venir (Cyr, 2011). 

Sur ce cours dôeau, on y rencontre cinq prises dôeau potable, neuf stations dô®puration qui 
rejettent leurs eaux usées directement dans la rivière des Mille Îles, cinq stations qui les rejettent 
dans les tributaires de la rivière, 178 ouvrages de surverses ainsi que plusieurs émissaires 
pluviaux.  

- Malgr® les investissements r®alis®s, la qualit® de lôeau de la rivi¯re des Mille Ċles 
demeure encore problématique en 2011 (Brouillette, 2011

2
).  

- Les précipitations abondantes entra´nent une augmentation dôeaux us®es dans la rivi¯re, 
provenant principalement des ouvrages de débordement et des émissaires pluviaux. La 
qualit® de lôeau demeure probl®matique sur la rivi¯re des Mille Ċles en ce qui a trait ¨ la 
présence des coliformes fécaux (Brouillette, 2011

1
, 2007). 

Commentaire : 

Le d®veloppement et lô®talement urbain de la couronne Nord occasionnent un déboisement 
important conduisant du m°me coup ¨ une augmentation de lôimperm®abilit® du sol. Ceci 
provoque une augmentation des probl¯mes de qualit® de lôeau de la rivi¯re des Mille Ċles. Par 
un apport suppl®mentaire des rejets dôeaux us®es, côest toute la production dôeau potable et la 
santé publique qui en sont affectées. 

Recommandation 1 : 

Inclure dans le PMAD les contraintes particulières occasionnées par le développement et 
lô®talement urbain de la couronne Nord telles que la diminution de la perm®abilit® du sol et 
lôaugmentation des rejets dôeaux us®es vers la rivi¯re des Mille Ċles ainsi que les limites de ce 
cours dôeau pour un approvisionnement en eau de qualit® et s®curitaire. 

Orientation 3 : 

Lôorientation 3 brosse un portrait des «espaces bleus» du territoire de la CMM. On y mentionne 

les deux grandes îles, Montréal, et Jésus, ainsi que quelques îles de taille moyenne. Parmi ces 

´les, on nomme, entre autre, lô´le des Sîurs qui a une superficie de 3,74 km
2
 mais il nôy a aucune 

mention de lô´le Sainte-Thérèse qui a une superficie de 5,8 km
2
.  

Commentaire : 

Lô´le Sainte-Thérèse située à 500 m de lô´le de Montr®al longe les rives de Pointe-aux-
Trembles. Cette île fait partie du territoire de Varennes. Depuis 1995, le propriétaire est 
reconnu comme ®tant le minist¯re des Ressources naturelles et de la Faune. Pour la CMM, lô´le 
Sainte-Thérèse offre des habitats dôun tr¯s grand int®r°t ainsi quôune flore et une faune dôune 
richesse inestimable. Finalement, cette ´le fait partie de la liste des sites naturels dôimportance 
pour la biodiversité (WWF-UQCN) et d'intérêt situés le long du Saint-Laurent (Jobin et 
DesGranges, 2002). 

Recommandation 2 : 

Inclure dans la description des çespaces bleusè du PMAD lô´le Sainte-Thérèse comme étant 
une île de taille moyenne sur le territoire de la CMM. 
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Objectif 3.1 : Maintenir le couvert forestier dans les bois métropolitains 

La richesse du patrimoine naturelle est importante pour lôattrait quôelle suscite et pour 
lôam®lioration de la qualit® de vie des populations environnantes. Le couvert forestier contribue ¨ 
la diversification des paysages et représente un enjeu important. 

Lôurbanisation de la CMM contribue au morcellement des zones bois®es et ¨ la disparition du 
couvert forestier. Les cons®quences conduisent ¨ lôimperm®abilit® du sol ce qui contribue ¨ une 
augmentation des eaux us®es vers les cours dôeau (recommandation 1) et à une augmentation 
des ´lots de chaleur. De plus, lô®talement urbain entra´ne une diminution de la biodiversit® jusquô¨ 
la disparition dôhabitats essentiels pour la faune et la flore ainsi quôune diminution de la qualit® de 
vie de la population.  

- En 1996, 83,5 % des Québécois ont participé à une ou plusieurs activités reliées à la 
nature. Les activités de plein air en zones naturelles et les activités reliées à la faune 
près du domicile sont les plus populaires (Groupe de travail fédéral-provincial-territorial 
sur lôimportance de la nature pour les Canadiens, 2000). 

- Le domaine bioclimatique de lô®rabli¯re ¨ caryer cordiforme, zone cible pour le Parc 
£cologique de lôArchipel de Montr®al, poss¯de la plus riche biodiversit® de tout le 
Québec (Parc Écologique de l'Archipel de Montréal, 2011). 

Les ´les sont des ®l®ments importants de la biodiversit® puisquôon y retrouve des mar®cages 
arbor®s qui n®cessitent dô°tre prot®g®es (Beaulieu et al, 2010). Les îles de la CMM doivent être 
prot®g®es puisquôelles sont dans le couloir de migration de lôAtlantique et quôelles repr®sentent 
des zones naturelles dôint®r°t ®cologique faunique et floristique (Saucier et al, 1996). 

Commentaire : 

Le projet dôun parc ®cologique de lôarchipel de Montr®al doit °tre reconnu afin de mettre en 
valeur une mosaµque de for°ts, de milieux humides, de corridors verts et dô´les reli®s entre eux 
par les grands cours dôeau. 

Recommandation 3 : 

Inclure dans le PMAD que la protection du couvert forestier dans les bois métropolitain soit 
faite dans le cadre du projet Parc ®cologique de lôarchipel de Montr®al. 

Objectif 3.2 : Prot®ger les rives, les plans dôeau et les milieux humides 

La protection, la r®habilitation et la mise en valeur des berges, des ´les et des plans dôeau sur le 
territoire de la CMM nécessite une gestion par bassin versant réalisée par les organismes de 
bassin versant (OBV) ainsi quôune gestion int®gr®e du fleuve Saint-Laurent réalisée par les 
comit®s de zones dôintervention prioritaire (ZIP). 

- Les partenaires gouvernementaux du Plan dôaction Saint-Laurent ont reconnu 
lôimportance des comit®s ZIP ¨ favoriser la r®alisation dôinitiatives locales en mati¯re de 
protection, de restauration, de conservation et de mise en valeur des usages et des 
ressources durables (Gouvernement du Québec, 2002). 

- Les comités ZIP et leur regroupement, Stratégies Saint-Laurent, sont des partenaires 
privilégiés du Plant Saint-Laurent. Ces comités sont le moteur des mécanismes de 
concertation et de participation de la population visant à protéger, à conserver et à mettre 
en valeur le Saint-Laurent (Plan Saint-Laurent, 2005). 
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Il existe quatre comités ZIP sur le territoire de la CMM. Ces comités ZIP ont acquis une 
compétence sur le territoire en ce qui concerne les besoins et les contraintes de divers acteurs et 
sur les possibilités de réhabilitation et de mise en valeur du Saint-Laurent. Plusieurs 
problématiques sont complexes et impliquent des partenariats multiples. Les comités ZIP se 
distinguent dans leur pratique de concertation (Plan Saint-Laurent, 2006). 

- En 2008, le Comité ZIP Jacques-Cartier a obtenu le prix canadien de lôenvironnement 
pour lôimplication communautaire dans la d®contamination du secteur 103 de la zone 
portuaire de Montréal. 

- Depuis 1999, les Comités ZIP Jacques-Cartier et Ville-Marie coordonnent le Comité 
permanent de suivi des eaux usées de Montréal dont les efforts ont conduit à des 
investissements importants visant à régler les problèmes de débordement et des 
raccordements crois®s afin dôam®liorer la qualit® de lôeau en rive. 

Commentaire : 

Il sôav¯re important de consid®rer les comit®s ZIP qui interviennent sur le territoire de la CMM au 
même titre que les organismes de bassin versant. Le territoire des comités ZIP, le Saint-Laurent, 
vient couvrir la plus grande partie des plans dôeau et il est le tributaire des bassins versants. 

Recommandation 4 : 

Inclure dans le PMAD la gestion intégrée du Saint-Laurent et les comités ZIP comme les 
organismes reconnus par les gouvernements pour la planification et la coordination des actions 
en matière de gestion du Saint-Laurent. Mentionner Stratégies Saint-Laurent comme le 
regroupement des ZIP : www.strategiessl.qc.ca/ 

Critère 3.3.1 : Identification des paysages dôint®r°t m®tropolitain et critère 3.3.2 : 

Protection des paysages dôintérêt métropolitain (objectif 3.3) 

La CMM a identifié et caractérisé des paysages métropolitains et confirme leur importance et la 
n®cessit® dôassurer leur protection et leur mise en valeur. Ces paysages doivent poss®der des 
éléments reconnus comme fondamentaux ou structurants (Communauté métropolitaine de 
Montr®al, 2004). Parmi les sept grandes composantes identifi®es, lôarchipel est aussi reconnu 
pour son fleuve. 

Au-delà du secteur industriel de la Ville de Montréal-Est, lôEst de Montr®al poss¯de 23,7 km de 
rives dont 15,5 km sont accessibles à la population. Plusieurs îles et archipels longent ses côtes. 
On y observe une richesse insoupçonnée de milieux naturels qui dévoilent un caractère insulaire 
unique à Montréal (Bibeau et al, 2007).  

Le territoire de Pointe-aux-Trembles possède des éléments structurants qui donnent une valeur 
identitaire au niveau de la morphologie du territoire par lô®change des regards et la r®sonnance 
des panoramas quôil offre sur le Saint-Laurent.  

- Les 12 îles qui longent les rives de Pointe-aux-Trembles (Haynes, Bonfoin, Serre, 
Marion, Bourdon, ¨ lôAigle, aux Asperges, aux Canards, Sainte-Thérèse, au Veau, aux 
Vaches et la Batture) cr®ent un sentiment exceptionnel dôinsularit® qui nous ®loigne du 
quotidien de la vie urbaine. 

- Ces îles protègent la rive des impacts occasionnés par le transport des marchandises sur 
la voie maritime. 

- Le long de ces rives on y observe des herbiers aquatiques utilisés en période migratoire 
par la sauvagine, des aires propices à la construction de huttes du rat musqué, des 
fray¯res dôeau calme diversifi®es et des sites dôint®r°t faunique (Saucier et al, 1996). 
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Photo : Batture de Pointe-aux-Trembles et archipel Sainte-Thérèse. Comité ZIP Jacques-Cartier, 2011 

La batture de Pointe-aux-Trembles est un lieu unique pour la qualité de ses milieux naturels. Elle 
se trouve sur la voie migratoire de lôAtlantique et est une zone dôensemencement du maskinong®. 
Cette batture constitue lôune des derni¯res fray¯res en eau calme du fleuve Saint-Laurent à 
proximité de la rive. Celle-ci est constitu®e de marais riverains et dôherbiers aquatiques soumis 
aux inondations printanières (Armelin et Mousseau, 1999). 

- La batture de Pointe-aux-Trembles et lôarchipel Sainte-Thérèse font partie de la liste des 
sites naturels dôimportance pour la biodiversité (WWF-UQCN) et d'intérêt situés le long 
du Saint-Laurent (Jobin et DesGranges, 2002). 

Commentaire : 

Les 11,7 km de rives à Pointe-aux-Trembles poss¯dent les ®l®ments essentiels dôint®r°t 
métropolitain en ce qui a trait aux composantes caractéristiques du fleuve Saint-Laurent et doit 
faire partie de la liste des paysages dôint®r°t m®tropolitain. De plus, la batture et lôarchipel 
Sainte-Th®r¯se doivent °tre reconnus comme des sites naturels dôimportance pour la 
biodiversité et doivent devenir des sites protégés. 

Recommandation 5 : 

Inclure dans le PMAD le caractère insulaire de Pointe-aux-Trembles comme un paysage 
dôint®r°t m®tropolitain et identifier la batture et lôarchipel Sainte-Thérèse comme des paysages 
dôint®r°t ¨ prot®ger. 

Objectif 3.5 : Mettre en valeur le milieu naturel, le milieu bâti et les paysages dans 

une perspective intégré et globale à des fins récréotouritisques 

Redonner acc¯s au fleuve ¨ lôensemble de la population de la r®gion confirme lôimportance 
croissante accord®e ¨ la nature et ¨ la sant® et qui sôint¯gre dans une gestion plus int®gr®e des 
ressources du milieu. La CMM souligne lôimportance de mettre en valeur les paysages 
dôensemble afin de diversifier les attraits r®cr®otouritiques et de favoriser leur interconnexion afin 
dôaugementer la richesse collective (CMM, 20112). 
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- En 2006, le Comité ZIP Jacques-Cartier a proc®d® ¨ lôinventaire biophysique des rives et 
¨ lôanalyse des potentiels et contraintes des activit®s li®es aux milieux aquatiques pour le 
Réseau bleu de la Ville Montréal (Comité ZIP Jacques-Cartier et al, 2006). Ce travail a 
permis de constater que le territoire de lôEst de Montr®al poss¯de des zones dôint®r°t 
®cologique en rive et aquatique (Ville de Montr®al, 2007) ainsi quôune carence dôactivit®s 
li®es ¨ lôeau et aux rives (Ville de Montr®al, 2006). 

- La Route bleue du Grand Montréal, inauguré en 2011, offre des circuits pour le canot-
kayak dans lôEst de Montr®al. 

- De plus, aucune plage publique nôa été répertoriée dans lôEst de la CMM, incluant lô´le de 
Montréal. 

À Pointe-aux-Trembles, un projet de Quartier 21 a jeté les premières étapes du développement 
dôune plage. Issu du Premier plan stratégique de développement durable de la collectivité 
montréalaise, les Quartiers 21 sont des projets qui placent la participation citoyenne et la 
mobilisation des acteurs locaux dans le processus de d®cision permettant dôam®nager des 
quartiers durables (Ville de Montréal et Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, 
2010). Lôattachement de la population aux paysages permet de mieux les prot®ger et 
lôengagement du milieu d®montre la fiert® et lôappartenance quôon y accorde (CMM, 2011

1
).  

Tel que cité par la Ville de Montréal et lôAgence de la santé et des services sociaux de Montréal 
(2011), le projet de Quartier 21, à Pointe-aux-Trembles, a permis de favoriser : 

- La participation des citoyens ¨ la conception du projet par lôinterm®diaire dôun comité de 
suivi et de monitoring. 

- Le renforcement des partenariats et la création de nouvelles collaborations, 
particuli¯rement entre lôarrondissement et les acteurs du milieu. 

- La contribution ¨ faire de lôacc¯s ¨ lôeau, de la protection des berges et du 
développement de lôest de Montr®al des enjeux importants pour la population locale. 

- Lôimpact du projet sur lôam®lioration de la qualit® de lôeau dans le secteur. 

 
Carte des lieux de baignade en rive sur le territoire de la CMM (Comité ZIP Jacques-Cartier et al, 2011). 

Site du projet 

Quartier 21, à 

Pointe-aux-

Trembles 
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Ce projet dôacc¯s public aux berges et ¨ lôeau offrirait ¨ la population des activités quatre saisons 
sur le fleuve (tableau 1).  

Tableau 1 : Activités et services existants et potentiels sur le site de lôancienne marina Beaudoin et idées à explorer 

Comité ZIP Jacques-Cartier et al, 2006). 

ACTIVITÉ(S) EXISTANTE(S)  SERVICE(S) / INFRASTRUCTURE(S) EXISTANT(S) 

- Pêche sportive en rive (4 saisons)  - Acc¯s physique ¨ lôeau 

ACTIVITÉ(S) POTENTIELLE(S)  SERVICE(S) / INFRASTRUCTURE(S) POTENTIEL(S) 

- Promenade et pique-nique 
- Journées plein-air 
- Centre dôinterpr®tation 
- Baignade 
- Marche en rive (parcours riverain) 
- Plage/arrière-plage 
- Plongée 
- Raquette 
- Ski de fond 
- Planche à voile, dériveur 
- Canot de rivière, kayak, canoë 
- Chaloupe, pédalo 
- Croisi¯res dôinterpr®tation 
- Souper-croisières 
- Navette 

 - Panneau dôorientation  
- Pavillon de parc (location/services) 
- Stationnement 
- Supports à vélo 
- Belvédère 
- Tables à pique-nique 
- Mobilier de parc 
- Sentier piétonnier 
- Une tour dôobservation sur le site  

 

Idée(s) à explorer 
- Cr®ation dôun lien pour la Route bleue du Grand Montr®al (RBGM) (circuit de canot-
kayak dans lôEst de Montr®al) 

- Cr®ation dôune ®cole de canot/kayak  
- Int®gration de lô´le Sainte-Thérèse au circuit de la RBGM en offrant une halte de camping 
- Croisi¯res dôinterpr®tation et souper-croisi¯res qui sôinscrivent dans un circuit des ´les 

(les îles de Boucherville, la batture de Pointe-aux-Trembles, lô®coterritoire de la Trame 
verte de lôest et lôarchipel du Mitan, les ´les de lô®coterritoire du Ruisseau-de-Montigny) 

- Navette pour lô´le Sainte-Th®r¯se si int®gr®e dans un projet dôactivit®s sur lô´le Sainte-
Thérèse 

- Implantation dôun site dôinterpr®tation de la rencontre des 3 eaux (rivière des Prairies, 
rivière des Mille Îles et fleuve Saint-Laurent) 

- Une restauration int®gr®e ¨ la Tour dôobservation ou au site dôinterpr®tation 

Commentaire : 

Depuis 2006, la population et les organisations locales ont travaill® avec lôarrondissement et la 
Ville de Montréal sur un concept durable dôacc¯s aux berges et ¨ lôeau. Ce projet tr¯s bien 
d®velopp® sôins¯re dans un paysage naturel qui met en ®vidence lôinsularit® du territoire par la 
pr®sence de lôarchipel de lôEst et lôarchipel Sainte-Thérèse.   

De plus, le chenal secondaire du fleuve Saint-Laurent, entre lô´le Sainte-Thérèse fait partie du 
réseau nautique existant qui rejoint les rivières des Prairies et des Mille Îles de même que 
Repentigny sur la Rive-Nord de la CMM. 

Recommandation 6 : 

Inclure sur la carte 23 : Potentiel de développement récréotouristique métropolitain (PMAD) le 
projet de d®veloppement dôun acc¯s public au fleuve dans Pointe-aux-Trembles ainsi que le 
réseau nautique existant dans le chenal secondaire du fleuve Saint-Laurent.  
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